ARRETE n° 1711 MFR du 3 avril 1996 portant nomination de Mlle Mireille Chong Koang Seng, secrétaire administratif CEAPF, catégorie B, correcteur adjoint, et Mmes Diana Lonfat, secrétaire administratif CEAPF, catégorie B, ou Tiriana Zavan, secrétaire administratif CEAPF, catégorie B, correcteur adjoint, respectivement régisseurs titulaire et suppléant de la régie de recettes du service de l’imprimerie officielle. 
(JOPF du 11 avril 1996, n° 15, p. 595)

Modifié par :

· Arrêté n° 26 MEF du 29 mars 2004 ; JOPF du 29 avril 2004, n° 18, p. 1522

· Arrêté n° 2107 MEF du 26 mai 2011 ; JOPF du 2 juin 2011, n° 22, p. 2738 (1)
Le ministre des finances et des  réformes administratives,

……………………………………………………………………………………………………………

Arrête :

Article 1er – Mlle Mireille Chong Koan Seng, secrétaire administratif CEAPF, catégorie B, correcteur adjoint, est nommé régisseur titulaire de la régie de recettes du service de l’Imprimerie officielle.

Art. 2 – En cas d’absence pour maladie, congé ou tout autre motif, Mlle Mireille Chong Koan Seng, secrétaire administratif, catégorie B, correcteur adjoint sera remplacée (remplacé, Ar n° 26 MEF du 29/03/2004, art. 1er) «  Mme Tiriana Zavan, secrétaire administrative, catégorie B, correcteur adjoint, régisseur 1ère suppléante, et (remplacé, Ar n° 2107 MEF du 26/05/2011, art. 3) « M. Glenn Bougues », secrétaire comptable, agent ANFA de 3è catégorie, régisseur 2è suppléante. »
Art. 3- Mlle Mireille Chong Koan Seng devra verser entre les mains du payeur du territoire avant d’entrer en fonctions, le montant du cautionnement fixé à 454.545 F CFP (c/v 25.000 FF) ou demander son affiliation à l’Association française de cautionnement mutuel, 36, avenue Marceau, 75381 Paris, cedex 08, pour un montant identique.

Art. 4 – Mlle Mireille Chong Koan Seng et en cas de suppléance (Ar n° 26 MEF du 29/03/2004, art. 2) « Mmes Tiriana Zavan et (remplacé, Ar n° 2107 MEF du 26/05/2011, art. 3) « M. Glenn Bougues » » percevront une indemnité de responsabilité dont le montant sera fixé conformément à la réglementation territoriale pour la période durant laquelle elles assureront effectivement le fonctionnement de la régie.

Art. 5 – Mlle Mireille Chong Koan Seng et (Ar n° 26 MEF du 29/03/2004, art. 2) « Mmes Tiriana Zavan et (remplacé, Ar n° 2107 MEF du 26/05/2011, art. 3) « M. Glenn Bougues » » sont conformément à la réglementation en vigueur pécuniairement responsables de la conservation des fonds, des valeurs et des pièces comptables qu’elles ont reçus, ainsi que de l’exactitude des décomptes de liquidation qu’elles ont effectués.

Art. 6 – Mlle Mireille Chong Koan Seng et (Ar n° 26 MEF du 29/03/2004, art. 2) « Mmes Tiriana Zavan et (remplacé, Ar n° 2107 MEF du 26/05/2011, art. 3) « M. Glenn Bougues » » ne devront pas exiger ou percevoir des sommes pour des produits autres que ceux énumérés dans l’acte constitutif visé en tête du présent arrêté sous peine d’être constituées comptables de fait et de s’exposer aux poursuites disciplinaires et aux poursuites pénales prévues par l’article 174 du code pénal.

Art. 7 – Mlle Mireille Chong Koan Seng et (Ar n° 26 MEF du 29/03/2004, art. 2) « Mmes Tiriana Zavan et (remplacé, Ar n° 2107 MEF du 26/05/2011, art. 3) « M. Glenn Bougues » » devront présenter leurs registres, leur comptabilité, leurs fonds et leurs formules de valeur inactive aux agents de contrôle qualifiés.

Art. 8 – Mlle Mireille Chong Koan Seng et (Ar n° 26 MEF du 29/03/2004, art. 2) « Mmes Tiriana Zavan et (remplacé, Ar n° 2107 MEF du 26/05/2011, art. 3) « M. Glenn Bougues » » s’obligeront à établir un procès-verbal chaque fois qu’il y a remise entre elles de la caisse, des valeurs et des justifications.

Art. 9 – Les dispositions de l’arrêté n° 722 MFR du 26 février 1992 sont abrogées.

Art. 10 – Le présent arrêté prend effet à compter de sa parution au Journal officiel de la Polynésie française.

Art. 11- Le chef du service des finances et de la comptabilité, le contrôleur des dépenses engagées et le payeur du territoire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française et notifié aux intéressées.

Fait à Papeete, le 3 avril 1996

Patrick PEAUCELLIER

(1) : Arrêté n° 2107 MEF du 26 mai 2011 :

L’article 3 de l’arrêté susvisé indique un remplacement du nom « Diana Lonfat » par « Glenn Bougues ». Cette modification correspond à l’arrêté pris à l’origine, sans tenir compte de la modification introduite par l’arrêté n° 26 MEF du 29 mars 2004.
